
Toi il toujours été l'osprit ilc l'H^flise, on étuftlissânt gra

fliiolloinciit la (llN('i|)lii)i' sariyc, qui a (ir)i par èfi-e on ploiiie-

pi,!j;uciii", dans le inonde entier. Les canons des Coneilos

œeiinionirpies ot les Constitutions dos Souvornius l'onlitos

ont dû être piiMiés dans cluujnc pays cdiréticn ]>ar les Con-

eiUis itatioiiaux, dans cltaipu) lyi'oviiu'e par les Conciles

provinciaux, et dans chanuo diocèso, par les Synodes.

Dans cosdilterontos assoniltlées eccdcsiastii].ues, Ic^sdccrtds

do foi étaient ])ul)liés, jtoiir être acceptés et crus avec une

liumiile soumission, [«(M'ceipïc?, étard fondes sur des vérit(:'s

révélées do Dieu, il ne pouvait être ])orinis à poi'sonno,

(pieSqno fût son ran<î ou sa dignité, de les discuter, pour

s'assurer s'il pouvait ou s'il devait lui donner son assenti-

ment.

Mais il n'en était pas ainsi des canons de discipline, qui,

dans lonr exécution, ont roncontréde si sériousos difticultés,

(^u'il a été parfois Jugé nécessaire do les modifier, jiour les

rendre jjraticab'es, dans certains paj's et chez certaines

nations, à cause dos impurs on des préjugés qui les renduionl

iimccoptaWos, du moins [xuir un temps.

Les Conciles nationaux et provinciaux, cliai-gés par los

youvorains Pontifes ou ]>ar les Conciles (vcuménicjues de
publier ot faire observer les décrets concernant la disci-

jtline univorselle, examinaient, avec une attention sérieuse,

les points qui pouvaient paraître impraticables, dans les

circonstances du moment. Leur dev>)ir était alors d'en
informer le St. Siège dans leurs procédés conciliaires ou
autrement, atin d'en obtenir des dispenses qui suspendaient
pour toujours ou pour un temps .seulement l'obligation de
ces décrets. Car c'était au Vicaire do Jésus-Clirist déjuger
si en etfet les fidèles étaient incapables, dans certains pays,
de remplir ces graves obligations. Car alors il déclarait,

au nom du Christ qu'il rej)résento sur la terre, qu'ils ne
])0uvaient maintenant, comme autrefois les Apôtres, com-
prendre les préceptes qui leur étaient inij-^osés : Non potestis

portare modo.

A coseul trait, on peut juger quelle est la sublimo sagesse


